
 

 

 

 

 

 

 MOBILITE EN   
CHARTREUSE 

 
 

Objectifs : 

• Amener les élèves, leurs parents, l’équipe pédagogique et les élus de la commune à élaborer ensemble 
une réflexion sur les déplacements et les projets de mobilité durable à mener à l’échelle de l’école 

• Amener les élèves à réfléchir sur le sujet de la mobilité et sur leurs habitudes de déplacement 

• Mettre en avant les solutions de mobilité existantes et comprendre les principaux enjeux liés à la 

mobilité 

• Apprendre aux enfants à se déplacer dans des logiques d’intermodalité 

 

Public ciblé : Écoles élémentaires (à partir du CE2) des communes du Parc : élèves, équipe pédagogique 

de l’école, parents d’élèves et élus de la commune en charge de l’aménagement et des questions de 

mobilité/transition énergétique. 

 

Déroulement indicatif : à adapter avec les enseignants en fonction du projet de classe. 

 

 Année scolaire 1 

• Automne-hiver : Réalisation d’un diagnostic par un bureau d’étude mandaté par le Parc de 
Chartreuse, afin d’établir un état des lieux des déplacements à l’échelle de l’école. 

• Toute l’année scolaire : Mise en place d’un plan d’action pour la mobilité durable, sur la base des 

préconisations du diagnostic, via :  

- L’organisation de 3 comités de pilotage (COPIL) : rassemblant équipe pédagogique, parents 
d’élèves, élus.  

COPIL n°1 : Présentation du programme 

COPIL n°2 : Restitution du diagnostic 

COPIL n°3 : Mise en place du plan d’action 

• Printemps : 1 demi-journée d’intervention par classe afin de sensibiliser les enfants aux enjeux de 

la mobilité.  

Contenu du programme de sensibilisation :  

o Présentation du projet, de la mobilité en général et plus particulièrement en Chartreuse 

o Focus sur les formes d'énergie qui sont nécessaires à leur fonctionnement et à leurs impacts 

o Lien entre mobilité et santé induits par les modes actifs : vélo, marche à pied… 

o Mise en application concrète de l’utilisation des différentes solutions de mobilité à travers un cas 

pratique  

     

 Année scolaire 2 

• Toute l’année scolaire : Suivi du plan d’action via l’organisation de 3 comités de pilotage (COPIL) : 

COPIL n°4 et 5 : suivi du plan d’action et des contributions des élèves 

COPIL n°6 : clôture du programme 

• Automne : 1 demi-journée d’intervention par classe, avec déploiement du programme de 

sensibilisation à la mobilité durable. 

 

 



 

 

 

     Intervenantes : Noémie BIOLLAZ, Chargée de mission Mobilités du Parc 

                           Sylvène GRANDJEAN, Chargée de mission Éducation au territoire du Parc 

 

Engagements du Parc : 

- Mise à disposition des intervenantes 

- Financement du diagnostic mobilité 

- Édition d’un livret numérique regroupant tous les projets pédagogiques aidés par le Parc 

 

Engagements de l’école : 

- Réalisation du projet au cours de deux années scolaires 

 
 

 


